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AGENDA 
 

Club 

 Avril       Tournoi des familles   

 Avril    Soirée ouverture de la saison d’été  

 Octobre   Tournoi de double au profit du Télévie 

Tournois & Compétition 

 Carnaval   Tournoi Jeunes Grades 2 

 Mars - juin   Interclubs Padel et Tennis 

 Pâques    Tournoi Jeunes Grades 1, 2 et 3 

 Du 14 au 20 mai   Padel MD100 MD300 MD400 

 Du 25 juin au 5 juillet  Tournoi Criterium AFT Jeunes Grade 1 & Adultes 

 Du 2 au 12 juillet   Tournoi Jeunes Grades 2 et 3 

 Du 16 au 22 juillet  Padel MD200 MD300 WD100 

 Du 6 au 11 août   Tennis Europe -12 

 Du 12 au 18 août   MD200 MD400 MD500 MX200 

 Du 13 au 23 août   Tournoi Jeunes Grades 2 et 3 

 Du 17 au 23 septembre  Padel MD200 MD400 MD500  

 Du 21 au 29 octobre  Tournoi Jeunes Grades 2 

 Le 21 novembre   Tournoi Balles Rouges (12 mètres)  

 Du 22 au 28 décembre  Tournoi Jeunes Grades 2  

Ecole 

 Des stages tennis-activités seront organisés lors de tous les congés scolaires 

francophones, néerlandophones et européens. 

 Fin mars    Journée de détection et chasse aux œufs  

 Le 6 septembre    Test pour les nouveaux élèves du cycle  

 Le 9 septembre   Début du cycle annuel 26-27 

 Le 29 novembre   Saint-Nicolas vient au Primerose 
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BIENVENUE AU PRIMEROSE 
 

Mot de la Présidente 

Chers membres, 
Chers élèves, 
Chers parents, 
 

 « Le sport est une valeur ajoutée à ne pas taxer. » 

Chaque année, à l’occasion de ce carnet, nous nous arrêtons et prenons le 
temps de réfléchir à une question d’actualité en rapport avec le sport.  

Nous l’avons fait au cœur de la pandémie, quand le sport avait été relégué au rang 
d’activité « secondaire », et qu’il avait fallu rappeler son rôle essentiel pour la santé 
physique, mentale et sociale de chacun. 

Nous l’avons fait en période de crise énergétique en rappelant que l’énergie se trouve aussi 
et surtout dans notre pratique sportive. 

Nous l’avons fait encore l’an dernier, face au déclin préoccupant de l’activité physique des 
jeunes et au sous-investissement public chronique dans le secteur sportif . 

Cette année, c’est une autre décision politique qui nous interpelle : l’augmentation de la 
TVA sur les abonnements de sport, de 6% à 12%. 

Alors que l’activité physique est unanimement reconnue comme un pilier de santé 
publique, alors que Sciensano rappelle que seuls 19% des adolescents atteignent les 

recommandations minimales de l’OMS, alors que la sédentarité pèse déjà lourdement sur 
la qualité de vie et les dépenses de santé, comment comprendre que l’on choisisse de 
rendre l’accès au sport plus coûteux ? Comment comprendre ce message contradictoire 

qui dit : le sport n’est pas prioritaire. 

Pourtant, nous savons, et les études le prouvent, que chaque minute passée à faire bouger 

les enfants, les adultes, les seniors fait économiser demain des millions en soins, en 

médicaments, en hospitalisations.  Nous savons que le sport est un « anti-dépresseur 

naturel ». Nous savons qu’il construit autant le corps physique que le corps social. Alors 
pourquoi persister à le considérer comme un secteur « optionnel » ? 
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D’après les données les plus récentes de l’Eurostat, les services de loisirs et sportifs 
représentent, en 2023, environ 0,4 % du PIB dans l’Union européenne. 

L’Organisation Mondiale de la Santé conjointement avec l’Organisation de Coopération et 
de Développement Economiques a récemment publié un rapport soulignant qu’une 
augmentation de l’activité physique à l’échelle européenne pourrait permettre 
d’économiser des milliards d’euros de dépenses de santé. 

Alors, pourquoi une telle décision ? A titre comparatif ; certains pays européens 

(Allemagne, France) favorisent l’accès au sport via des taux réduits ou des politiques 
publiques volontaristes en reconnaissant le sport comme un bien social essentiel.  

Les clubs de sport ne sont pas un commerce comme un autre ; ce sont des partenaires de 

santé publique. 

Augmenter la TVA reviendra, inévitablement, à augmenter le coût de la pratique sportive. 

Cette décision concerne non seulement les grandes infrastructures, mais également les 

abonnements de fitness, les clubs sportifs, les activités récréatives ; c’est donc l’ensemble 
du secteur amateur et associatif qui est concerné. 

Cette hausse de TVA n’est pas neutre. Cela constitue un frein à l’accès au sport, des marges 
financières plus étroites, des investissements reportés, la nécessité permanente d’ajuster 
et de trouver des solutions pour maintenir l’infrastructure et son accessibilité. Cela aura 

aussi un impact sur la santé publique car moins de pratique sportive signifie plus de 

sédentarité, plus de maladies chroniques, plus de dépenses de santé ; exactement ce 

qu’une politique cohérente devrait chercher à éviter. 

Nous comprenons parfaitement les contraintes budgétaires auxquelles le pays fait face, 

mais nous pensons aussi qu’une politique cohérente à long terme, structurée autour 
d’objectifs précis, est indispensable. 

Le sport est un bien commun à protéger. Il doit rester un droit accessible, une médecine 

préventive, un espace éducatif et un vecteur de cohésion. 

En taxant l’accès au sport, on ne pénalise pas une industrie, on pénalise des enfants, des 
familles, des clubs, des bénévoles.  

On fragilise un secteur qui, en Belgique, ne représente déjà qu’une infime partie des 
dépenses publiques (0,4% en Fédération Wallonie-Bruxelles). 

Il serait temps de reconnaître que le sport ne coûte pas mais rapporte en santé, en 

solidarité, en citoyenneté et en qualité de vie. 
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Face à cette décision, notre réponse doit être collective. Plus que jamais, nous devons 

continuer à bouger, jouer, former des jeunes, investir dans des infrastructures sportives, 

défendre le rôle du sport, des sportifs et des clubs de sports dans une société en quête de 

sens, de santé et de cohésion. 

Plus que jamais nous devons combattre cette décision de considérer le sport comme  un 

secteur « secondaire » parce qu’il est, pour beaucoup d’entre nous, un centre de gravité, 
un repère, un moteur, un souffle qui, si on lui donnait la place qu’il se doit, pourrait encore 

plus  jouer son rôle de moteur de santé, de lien social et de bien-être collectif. 

Je vous présente, chers membres, chers parents, chers élèves mes meilleurs vœux pour 
cette nouvelle année et vous souhaite à tous une excellente saison tennistique. Puisse 

celle-ci vous apporter 1001 petites et grandes émotions, beaucoup de plaisir sur les courts 

et en dehors et as always…  

 Talk with your racket, play with your heart. 

Karine de Bodt-Biver 
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Mot du Responsable 

Je tiens une nouvelle fois à féliciter nos jeunes, et moins jeunes, qui 

portent haut les couleurs du club. Parmi eux, saluons les performances 

remarquables d’Albertine avec 10 tournois remportés et 5 finales 

disputées, de Safia avec 6 titres et 7 finales, ainsi que de Vittoria avec 5 

victoires en tournoi et 5 finales. D’autres beaux résultats sont également 
à souligner, avec des tournois gagnés ou des finales atteintes par Marcan, 

Florian, Hugo, Leandro, Aïden, Gyulia, Emma, Lily, Chiara et Gyuszi. 

Les interclubs ont eux aussi été particulièrement fructueux cette saison : un titre brabançon 

et AFT pour nos filles -15 Grade 1, un titre du Brabant pour nos filles -13 Grade 3 ainsi que 

pour nos Messieurs 2, sans oublier nos légendes en M60, sacrées Championnes du Brabant 

et de Belgique. 

Bravo à toutes et à tous ! 

Félicitations à tous nos jeunes et moins jeunes qui ont défendu les couleurs du Primerose 

cette saison dans les différentes compétitions.  

Trop fier de vous… Frédéric  
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RÈGLEMENT D’ORDRE INTÉRIEUR 
TENNIS & PADEL  

 
Principes de réservation  

Seuls les joueurs et joueuses en règle de cotisation sont autorisés à occuper les courts. 

Une réservation comporte minimum 2 membres en simple et 4 en double. Toute réservation 

ou occupation doit comprendre impérativement les noms des joueurs effectifs. 

Même s’il n’y a pas affluence, il est interdit d’occuper un court sans y avoir été préalablement 
inscrit.  

Une réservation correspond à une durée maximale de 1h30 en fonction de la disponibilité des 

terrains tennis et padels (maximum 1 réservation à la fois). 

Dès qu’une réservation est libérée, le membre peut à nouveau effectuer une autre réservation.  

Il est formellement interdit de réserver deux terrains simultanément (extérieur et/ou 

intérieur).  

Réservation autorisée 48h à l’avance maximum 

Le membre peut annuler sa réservation sans pénalité à condition qu’il respecte un délai 
maximal de 1 heure avant le début de sa partie. Dans le cas contraire, le membre devra payer 

le montant du terrain selon le tarif « à la carte » en vigueur, été comme hiver.  

En cas d’absence des joueurs, le terrain sera remis en disponibilité 10 minutes après le début 
de la réservation.  

Les réservations se feront en priorité sur le site de Tennis Libre (https://tennislibre.com) pour 

les membres en règle de cotisation, pour les autres, via le bar ou le secrétariat. 

Les horaires de jeu doivent être respectés.  

Le membre veillera à vérifier et à respecter le numéro du terrain qui lui est attribué avant le 

début de sa partie. Le Primerose se réserve le droit de modifier le numéro du terrain réservé.  

Tenue de tennis correcte exigée et chaussures adaptées à la surface des terrains.  

Le Primerose se réserve le droit de supprimer toute inscription non conforme aux modalités 

de réservation.  

https://tennislibre.com/
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Saison été  

Les règles de réservation générales sont d’application pour tous, sans possibilité de 
réservations fixes. 

Le carnet de 10 terrains hiver n'est pas utilisable durant la saison d’été. 

Un non-membre ne peut réserver un terrain à l’avance, mais doit se présenter au club 30 
minutes avant sa partie éventuelle et ne jouera que s’il y a de la disponibilité sur les terrains 
extérieurs ou intérieurs. 

Gestion des invités  

Un invité se présentera obligatoirement avant la partie et règlera le montant « Invité » de 

17€/simple et 12€/double et ce pour un maximum de 3 fois. Au-delà il devra se faire membre 

(la somme déjà payée, sera déduite du montant de la cotisation). 

Le membre doit le mentionner lors de la réservation. 

L’invité paie sa redevance avant de monter sur le terrain.  

En cas de non-paiement, la redevance sera réclamée au membre. 

Les invités ne sont couverts par aucune assurance.  

Entretien des terrains  

Des chaussures appropriées à la pratique du tennis sont rigoureusement exigées. Les 

chaussures à crampons sont interdites. 

On passe les filets après chaque partie et on range le filet à la place réservée à cet effet. 

On respecte le matériel mis à disposition et l’environnement. 

Le service d’entretien est autorisé à interrompre une partie en cours pour procéder à 
l’entretien indispensable.  

Règles générales 

La Direction décidera de l’impraticabilité des terrains pour cause d’entretien ou d’intempéries.  

Le Primerose se réserve le droit de faire bloquer les terrains pour les activités qu’il organise.  

En particulier, en période d’interclubs ou de tournoi, les terrains peuvent être fermés sans 
préavis pour y disputer des rencontres remises pour cause d’intempéries.  

Sanctions  

La Direction se réserve le droit d’exclure temporairement ou définitivement un membre qui 
ne respecte pas l’ensemble de ces règles.  
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Un joueur est responsable de tout accident ou dommage survenu de son fait, que ce soit à lui-

même, à un autre joueur ou aux installations. Il est vivement conseillé à tous les joueurs d’être 
assurés. Il appartient à chacun de veiller à ce que sa responsabilité civile soit couverte envers 

les tiers.  

Les membres du club, affiliés à Tennis Padel Wallonie-Bruxelles (TPPWB), bénéficient d’une 
assurance les couvrant lors d’un éventuel accident. 

Le club décline toute responsabilité du chef de vêtements ou objets détériorés, volés ou 

perdus dans l’enceinte du club. 

Enseignement 

Tous les cours sont dispensés en exclusivité par les enseignants du BATD agréés par le 

Primerose.  

 

RÉSERVATION DE VOS TERRAINS 
PAR INTERNET 

 
Vous pouvez réaliser vos réservations de terrains via internet, 

votre GSM ou votre tablette ! 

 

Rendez-vous sur https://tennislibre.com 
 

 Demandez votre login et password au responsable 

 Encodez votre identifiant et vos données personnelles 

 Créez votre nouveau mot de passe 

 Vous arrivez sur le tableau de réservation des terrains 

 Cliquez sur le terrain que vous souhaitez réserver 

 Choisissez votre partenaire en joueur 2 voire 3 et 4 en cas de Padel 

 Votre réservation est effectuée ! 

 
Si tous les joueurs sont membres, la réservation est possible 7 jours d’avance. 

 

Dans tous les autres cas de figure, 

la réservation peut se faire maximum 2 jours d’avance via le secrétariat. 
  

https://tennislibre.com/
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Du 14 avril 2026 au 13 avril 2027 (12 mois) 

Cotisations membres carte Fédération non-comprise* 

Formule Prix cotisation 
Prix cotisation 

salle de fitness incl. 
Prix affiliation 

Adulte 65+ 680 € 860 € 42 € 

Adulte 795 € 975 € 42 € 

Etudiant 12+ 605 €  21 € / 42 € 

Abonnement familial** 1 895 € 2 255 €*** 126 € 

(**) un abonnement par famille habitant sous le même toit, 2 adultes et 

        max. 2 enfants de max. 23 ans / 200 € par enfant supplémentaire 

(***) uniquement pour les adultes 

Cotisations élèves et parents école BATD carte Fédération non-comprise* 

Adulte 780 € 960 € 42 € 

Etudiant 12+ 520 €  21 € / 42 € 

Abonnement familial école** 1 730 € 2 090 €*** 126 € 

 

(*) A partir de 2026, une affiliation unique à TPPWB, mise en place par la Fédération, 

permettra aux joueurs de participer aux tournois de tennis, padel et pickleball, avec 

l’assurance fédérale incluse.  
 

L’augmentation de nos tarifs en 2026 résulte essentiellement du passage légal 
de la TVA de 6 % à 12 % dans le secteur du sport. 

 

ALL YOU CAN PLAY 
 

LE SPORT C’EST LA SANTÉ 
 

Profitez de nos infrastructures, tennis, padel, squash et fitness tout au long de l’année, 
en été comme en hiver et ce sans modération !   
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TENNIS : COTISATION ÉTÉ 
 

14 terrains de tennis extérieurs 

Responsable : Frédéric KOHN 

Numéro de compte "cotisation été" : IBAN BE49 1096 6113 5871 

Du 14 avril au 16 octobre 2026 

Cotisations membres carte Fédération non-comprise* 

Formule Description 
Prix cotisation 

après 1/4/26 

Prix cotisation 

avant 1/4/26 

Prix 

affiliation 

Adulte +30 270 € 250 € 42 € 

Adulte -30 250 € 230 € 42 € 

Etudiant +12 180 € 170 € 21 € / 42 € 

Etudiant -11 125 € 115 € 6 € / 21 € 

Abonnement 

familial 

2 adultes + 2 enfants 
(max. 23 ans vivant sous le 

même toit) 
580 € 550 € 126 € 

Elèves et parents école BATD carte Fédération non-comprise* 

Adulte  225 € 205 € 42 € 

Etudiant 12+ 120 € 110 € 21 € / 42 € 

Etudiant -11 110 € 90 € 6 € / 21 € 

Abonnement 

Familial école 

2 adultes + 2 enfants 

(max. 23 ans vivant sous le 

même toit) 

480 € 450 € 126 € 

 

(*) A partir de 2026, une affiliation unique à TPPWB, mise en place par la Fédération, 

permettra aux joueurs de participer aux tournois de tennis, padel et pickleball, avec 

l’assurance fédérale incluse. 
 

L’augmentation de nos tarifs en 2026 résulte essentiellement du passage légal 
de la TVA de 6 % à 12 % dans le secteur du sport. 

 

Tennis-Fitness 

Tous les membres été (+ de 16 ans) peuvent profiter de la salle de fitness 

pour 32 €/mois. 
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TENNIS : ABONNEMENTS HIVER 2026-2027 

  6 terrains indoor : 4 brique pilée et 2 tapis 

Réservation : Frédéric KOHN 

   0497/63 40 59     02/478 36 40      frederic.kohn@batd.eu 

Numéro de compte "terrain hiver": IBAN BE49 1096 6113 5871 

Du 7 septembre 2026 au 4 avril 2027 

En semaine 9h à 13h 525 € 

13h à 16h 695 € 

16h à 21h 985 € 

21h à 22h 915 € 

Le week-end 9h à 19h 915 € 

19h à 21h 695 € 

Tarif horaire  29 € 

Etudiants 19 € 

Participants aux Interclubs 19 € 

Carnet 10h Tous les jours 220 € 

 

Seuls les joueurs affiliés ont accès aux tournois 
et bénéficient de l’assurance fédérale. 

 

L’augmentation de nos tarifs en 2026 résulte essentiellement du passage légal 
de la TVA de 6 % à 12 % dans le secteur du sport. 

Ce prix est pour la location du terrain 1 fois par semaine. 

Pas de cotisation individuelle : prix par personne = prix terrain / nombre de joueurs 

Si vous réservez et payez l'intégralité de votre terrain d'hiver 

avant le 30 juin 2026, vous bénéficiez d’une réduction de 30 € sur votre terrain. 

NB : Le club se donne le droit d'utiliser les terrains intérieurs lors d'événements 

extraordinaires. Vous serez toujours averti à l'avance et vous aurez toujours la 

possibilité de récupérer votre heure à un autre moment de la saison. 

mailto:frederic.kohn@batd.eu
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PADEL : COTISATION ANNUELLE 

 

 

 

 

Du 14 avril 2026 au 13 avril 2027 

Cotisation annuelle carte Fédération non-comprise* 

Formule 
Prix 

cotisation 
Prix 

affiliation 

Padel Adultes Cotisation unique 

Cotisation conjoint/enfant 

225 € 

215 € 

42 € 

42 €/21 €/6 € 

Padel Jeunes Cotisation unique 

Cotisation conjoint/enfant 

195 € 

185 € 

21 € 

42 €/21 €/6 € 

Padel Familial 

2 adultes & 2 enfants (-23 ans vivant sous le même toit) 
690 € 126 € 

Padel Adultes + Tennis  

Cotisation conjoint/enfant 

Tennis +170 € 

Tennis + 155 € 

42 € 

42 €/21 €/6 € 

Padel Jeunes + Tennis  

Cotisation conjoint/enfant 

Tennis +125 € 

Tennis + 105 € 

42 €/21 €/6 € 

42 €/21 €/6 € 

Padel Familial + Tennis 

2 adultes/2 enfants (-23 ans vivant sous le même toit) 
Tennis + 475 € 126 € 

Heure Volante 1h 29 € 

Heure Volante 1h30 43,5 € 

(*) A partir de 2026, une affiliation unique à TPPWB, mise en place par la Fédération, 
permettra aux joueurs de participer aux tournois de tennis, padel et pickleball, 
avec l’assurance fédérale incluse. 

L’augmentation de nos tarifs en 2026 résulte essentiellement du passage légal 
de la TVA de 6 % à 12 % dans le secteur du sport. 
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ECOLE : PADEL CYCLE ET STAGES 2026 

 

 

 

 

 

  

 

 
  

  

 Membres Non Membres 

4 joueurs 90 € 115 € 

3 joueurs 120 € 140 € 

2 joueurs 165 € 190 € 

 Horaires des cours : 

mercredi entre 14h et 17h 

(pour les enfants à partir de 9 ans) 

A définir pour les adultes 

PRIX PAR SEMAINE 5 jours 4 jours 

Padel ½ journée    -115 €- -99 €- 

Padel Temps Plein    -205 €- -170 €- 

Padel - Multi-sports 

(hockey/foot/racketlon) 
-205 €- -170 €- 

Padel - Danse     -205 €- -170 €- 

Padel - Hockey     -195 €- -160 €- 



17 

 

ECOLE : STAGES DE VACANCES  
 

A partir de 115 € 

 

Dooby -4 ans (Découverte) 

Découverte tennis et sports raquettes, éveil corporel, parcours psychomot, 

atelier créatif, jeux coopératifs 

 

Dooby -7 ans (Aventure) 

Initiation au tennis avec la balle rouge terrain 12M, 

sports raquettes, multisports, atelier créatif 

 

Dooby -9 ans (Les petites raquettes) 

Tennis + découverte padel, badminton, squash, 

ping pong, pickleball, spike ball, multisport 

    

Dooby +10 ans (Tennis en folie) 

Tennis + découverte padel, badminton, squash, 

ping pong, pickleball, spike ball, multisport 

  

Vacances de détente, printemps, été, automne et hiver 
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ECOLE : CYCLE ANNUEL 2026-2027 

Cycle de 31 semaines de septembre à juin 
 

Club « Dooby Formation » des -4 ans : 2022-2023 6-8 élèves max/groupe 390 € 

• Faire découvrir et développer chez l'enfant les différentes qualités 

motrices et locomotrices. 

• Manipulations, jeux de balles avec et sans raquette. 

• Pousser, porter, jongler, dribbler, envoyer, renvoyer, échanger. 

• Savoir compter jusqu’à un certain de points. 
• L'enfant doit s'amuser et prendre du plaisir. 

 

Responsable : Matteo 0486 598 221 
 
 

Club « Dooby Formation » des -7 ans : 2020-2021 5-6 élèves max/groupe 535 € 
 

• Faire découvrir et développer chez l'enfant les différentes situations de jeu 

en partenariat et en opposition. 

• Jeu en 3D : envoyer, renvoyer, échanger en opposition, attaquer, défendre. 

• Service bras cassé, retourner dans le terrain. 

• L’enfant apprendra à compter les points et commencera à faire des petits 

matches 

 

Club « Dooby Formation » des -9 ans : 2018-2019 4-5 élèves max/groupe 585 € 

• Faire découvrir et développer chez l'enfant les différentes situations de jeu 

en partenariat et en opposition, exploiter le déséquilibre. 

• Développement de toutes les actions de jeu, échanger en opposition, 

attaquer, défendre. 

• Service avec raquette commencera à se développer, retourner dans le 

terrain. 

• L’enfant imite et jouera comme les champions. 
 

Responsable : Alexis 0485 717 994 
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ECOLE : CYCLE ANNUEL 2026-2027 
 

Club « Dooby Formation » des -11 ans : 2016-2017 5 élèves max/groupe 585 € 

• Se protéger, exploiter, créer le déséquilibre, conclure. 

• Développement de toutes les actions de jeu, échanger en opposition, 

attaquer, défendre. 

• Service avec effets, retourner dans le terrain. 

 

Responsable : Axel 0496 280 103 

 

Club « Dooby Formation » des +11 ans : 2015 et après 4 élèves max/groupe 650 € 

• Continuer à découvrir et développer chez le joueur toutes les situations de 

jeu en partenariat et en opposition. 

• Continuer à développer toutes les compétences apprises lors des étapes 

précédentes. 

• Apprendre à être agressif au service et au retour de service.                                     

Responsable : Axel 0496 280 103 

 

Cours Adultes     4 élèves max/groupe 650 € 

Tennis Day (uniquement en semaine avant 16h) 4 élèves max/groupe 585 € 

     3 élèves max/groupe 750 € 

      2 élèves max/groupe 930 € 

Spécial entraînement (1h30 - 20 semaines)  6 élèves max 2 terrains 475 € 

Responsable : Luc 0484 089 907  
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4 h30/sem.   Lundi, jeudi 17h et dimanche 11h

4h30/sem.   Lundi, jeudi 18h et dimanche 11h 

Les lundis et jeudis, 1h d’entraînement de tennis et 

30’ de physique. 
Les dimanches, 1h30 de phases de jeu et matches.

 

Responsables : Frédéric 0497 634 059 

  Alexis 0485 717 994 

Bronze    2x 1h30/semaine, et 1h physique 

Silver    2x 1h30/semaine, dimanche et physique 

Gold    3x 1h30/semaine, dimanche et physique 

La séance/semaine 1x 1h30/semaine 

 

Responsable : Luc 0484 089 907   

1 660 € 

 

2 040 € 

2 140 € 

2 800 € 

   975 €  
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Retrouvez toutes les 

informations du Club 

sur www.batd.eu 

 

Wi-Fi GRATUIT 

Mis à votre disposition 

dans tout le clubhouse 

 

 

Les Coachs 

Tennis 

6 terrains indoor (2 tapis, 4 brique pilée) 

Padel 

Hockey 

Fitness 

Squash 

Bridge 

Brasserie 

Brasserie du 

Primerose 

Service traiteur 

Organisation 

d’événements 

Séminaires… 
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SQUASH 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

BRIDGE 
 

 

  

Venez jouer au squash ! 
Un sport qui défoule ! 

Nos tarifs :  1/2 heure   14,5 € 
  Abonnement de 20 séances   190 € 

 

Vous jouez au bridge ? 

Vous cherchez un partenaire de bridge ? 

Vous désirez suivre des cours collectifs ? 

Vous souhaitez participer à des tournois ? 

Vous cherchez un club de bridge où 

l'on joue sérieusement tout en s'amusant ? 

Possibilité de cours collectifs et privés ! 

Alors contactez Christian Vanden Cruyce - Cercle de bridge au Royal Primerose 

Tel: 02/478 36 40 - GSM: 0475/55 22 76 - ch.vandencruyce@gmail.com 

mailto:ch.vandencruyce@gmail.com
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FITNESS  
 

41-43 avenue du Gros Tilleul, 1020 Laeken 

Tél. : 0487/33 03 19 

Semaine : 9h à 21h 

W-E et jours fériés : 9h à 17h 

fitnessprimerose@gmail.com 

 

 

Tarifs 
 

Abonnement Basic : 37 €/mois 

Abonnement BATD : 32 €/mois 

 

Avantages 
 

Parking gratuit pour les membres 

Sauna 

 

 

 

 

Visitez notre site pour connaître les dernières promotions : 
http://www.batd.eu 

Rejoignez-nous sur le groupe primerose fitness 

mailto:fitnessprimerose@gmail.com
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HOCKEY 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
L'école de jeunes 

Elle accueille les jeunes filles et garçons de 4 à 19 ans. 

Les entraînements ont lieu principalement le 
mercredi après-midi et le jeudi en fin d’après-midi 
selon un horaire fixé en début de saison. 

La reprise des entraînements a lieu la dernière semaine d’août.  

Les matchs ont lieu principalement le samedi. 

Pour la saison 2026-2027, les cotisations sont entre 300 € et 600  €. 
 

Catégories 

Pour la saison 2025-2026 : 

U6 : 2021 U11 : 2016 

U7 : 2020 U12 : 2015 

U8 : 2019 U14 : 2013-2014 

U9 : 2018 U16 : 2011-2012 

U10 : 2017 U19 : 2008-2009-2010  

La section hockey se divise en deux grands axes : 

L’école de jeunes et les équipes adultes 

La saison se déroule de fin août à fin mai, 
le tout dans une ambiance familiale. 
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Les adultes 

La section propose également des équipes seniors pour les plus grands. 

Les cotisation adultes 2026-2027 : 

      àpd 500 € pour les étudiants 
      àpd 550 € pour les adultes 
      àpd 400 € pour les ladies/gentlemen 

 Pour les dames 

 

 

 

 

 

 Pour les messieurs 
 
 

 

 

 

 

 La formule ladies/gentlemen 

 

 

 

 

 
Renseignements 

FR : Ines De Zeeuw 0473/70 15 85 
NL : Aurore Vancauteren 0497/33 73 40 
Site web : www.primerose-hockey.be  

Les entraînements ont lieu le 

mardi et le jeudi de 20h à 

22h et les matchs ont lieu le 

samedi après-midi ou 

dimanche midi. 

 

Pour les adultes d’au moins 35 
ans désirant pratiquer le 

hockey de façon plus 

détendue ou à mi-temps, le 

lundi soir (match ou 

entraînement en alternance).  

 

 

Les entraînements ont lieu le 

mardi ou jeudi (en fonction 

de l’équipe) de 20h à 22h et 
les matchs ont lieu le 

dimanche matin (ou après-

midi en fonction de l’équipe). 

http://www.primerose-hockey.be/
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BRASSERIE PRIMEROSE 

 

 

  

Dans un cadre exceptionnel de verdure, 
Découvrez sur le plateau du Heysel : 

La Brasserie du Primerose 

Les « ApéroPrimes » 

Les « Gardens » 

La Brasserie est ouverte tous les jours de 9h à 00h. 

Pour tout renseignement : Neziri Michel 

brasserieprimerose@gmail.com - GSM : 0484/42 09 93 - 0487/17 38 17 

La Brasserie du 

Primerose 

vous propose 

ses suggestions 

Lunch d’affaires 

Banquets (affaire, mariage, communion…) 
Sport Entreprise 

Menu personnalisé 

Organisation anniversaire avec buffet/menu et sono 

mailto:brasserieprimerose@gmail.com
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L’ASBL Belgian Association for Tennis Development 

et le R. Primerose C.B. 

remercient leurs sponsors locaux 

Votre logo sur cette page, 

contactez Frédéric Kohn 

frederic.kohn@batd.eu - 0497/63 40 59 

mailto:frederic.kohn@batd.eu
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